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auxerre, la ville pour tous

www.auxerre.fr

PACS
( Pacte Civil de solidarité )

dissolution

         @ccueil / communication

14 place  de l’Hôtel de Ville
 03 86 72 43 00

ouverture 
du lundi au vendredi

de 9h à 17h



De quoi s’agit-il ?

Où faire la demande ?

Qui doit faire la demande ?

Quelles sont les pièces à fournir ?

Délai ?

Coût ?

Les personnes liées par un Pacs peuvent faire la demande de dissolution du Pacs.

La démarche pour effectuer sa demande dépend du lieu d’enregistrement du Pacs : mairie, 
notaire, consulat ou ambassade. 
Si vous avez conclu un Pacs avant le 1er novembre 2017 et que vous souhaitez le dissoudre, 
vous devrez contacter l’officier de l’état civil de la commune du lieu du greffe du Tribunal 
d’instance qui a procédé à l’enregistrement du Pacs. 

Elle peut se faire à la demande d’un seul ou des 2 partenaires.

1 à 2 semaines

Gratuit

Si c’est une demande des deux partenaires :

 une déclaration conjointe de dissolution de pacs par le biais du formulaire cerfa    
      n° 15789*01. Ce formulaire est à envoyer à la mairie qui a procédé à l’enregistrement
      du Pacs. Les partenaires doivent l’adresser par lettre recommandée
      avec avis de réception,

 copies des pièces d’identité (en cours de validité) de chacun des deux partenaires.

Si c’est une demande d’un seul partenaire :

  il signifie par huissier de justice à l’autre partenaire sa décision.

  une copie de cette signification est remise ou adressée, par l’huissier de justice,
       à la mairie qui a enregistré l’acte initial.


